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Messes pro Defunctis.

solennelles des III, VII et XXX jours (suite) 
a Les anniversaires pris dans le sens strict, et les messes 

chantées des 3=, T et 30e jours tombant en un jour em­
pêché peuvent être transférés au premier jour hore, ou, 
encore on peut les anticiper au premier ^our ^ lecPeux 
rapproché de l’incidence Les jours libres; sont tous ceu 
qui ne sont pas compris dans le N° précédent (1) Mais

les messes quotidiennes sont permises (-)•
Le dies obitus vel dépositions étant empêche, on ne 

peut chanter, au lieu de la messe pro Anniyersano, 
messe de la fête occurante ou d’une féne privilégiée en 
appliquant le fruit du sacrifice pour les défunts v3).

6 On ne peut, tuta conscientia, transférer à un autre 
> uuaumversiire fixé par les testateur, lorsque le jour 
indiqué est libre (4).
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(1) Voir le No. de Janvier : IV, No. 3. ...................
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